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réal est déjà redevable do l'établissnent de ses ngnitiques'îrù tr is à sa disposition par la Légielature pour de semublables
salles d'asile. M. le tinistre, lui i visité, come oaobjets, et cin général tout ce qui a rapport au patronage et à

oneuracuintdes suieces, dus eures et des :is.pu le voir par son rapport, les écoles comdmerciales de F 3tlienen es 'adulte t à is3.Pouýrvoir àlléalsmn 'ýoo 'dle tàlis
de la Blgique et de l'Allenagne, prend le plus grand i utérêt tciótd vriers e t dus arins et pour cet objet les pouirs
cette eutreprise et ei a coiféré longueinent avec es' ut attributioniis i Comn issaire le 'Agirienitru vt des Travaux
promoteur Publies oit partie de ces pouvoirs et :ttribultions, 011 ce qui cnîîj

il y a asi tout lieu d'espérer que plusieure eles école eerne la Chanbre ds Arts et :lanuct ures et les I lîstituts

gratuites, pour les classes pauvres, vont être ouvertes dans n 'ramas, puivent être traiférés par lu iLutenant uverneur
deu rd t eoi n Conseil au Ministre de luhistruction l 'blique.deux grandesetés et noussonnues certain> que celleg-ci nu tar-. lecueillir et publier des staitiues et des renseignenents
deront pas non pis à retirer, de ce tte di tlsion des connaissane sur toutes les institutions d'éducation, biblièqus 1 ubliîpies,
utiles dans les cla ses pauvres, un profit plus que proportiunné associations eintifius et littéraires, et un général sur tout ce
aux sacrifices qu'llus aurontit fits. qui a rapport au nouvenwnt littérair et iniellectuel.

La loi que nous publions contient ausi dt dispoîitions u 3. Il ra é:lnent nonmó un secrét:ire et un assistant
perettet aux Coiisircs d'école du toutes ls nuneipali -secrétaire du NIinisière ou Départemnent de struction ibh

p t x s cln iut tousautres oiiees qui seront reqp îa pur i 'adimnistration
scolaires de doubleria eoni ue qu'il leur avait été perinis jus- des lois sur l'instruction publiqne, et litn nat ure des fouetions et
qu'ici d'enployer à la construction des taisons d'école. Lors devoirs du tous tels officiers sera prescrite de temnps à autre par
qlue cette soinnie avait été fixée par la législature, les besoins et lu Lieutenant ouerueur un Conseil ut, lorsqu'il parritraque
lesprogrs de l'instruction publique étaent tout autru q ce cert:uis devoirs et attributions ne peuvent être remnplis par le

ls o d u u i dulque, éet ut ut instre du Iistrution Pubqe en persone ces devoirs et
qu'ils sont aujourd'hu de plus, le cout des matériaux et leî attributions pourronit être délégués par ordeenn Cotiseil au
frais de construction étaient beaucoup moindres. Plusieurs ,eerétaire, àr , oi à aucun des ofliciers dii
municipalités se trouvaient gênées par cette restriction, qui au Départeinent ou deus peetur d'Ecole et lùrsque tels devoirs
donné lii a plus dun procès et à de grandes dillicultés. Nous ou attributions auront été ainsi délégués, soit par un règleit

appelons l'attention de l M. les Inspecteurs d'école, de d'unue nature générale> soit pour des cas particuliers, la signature
le tel fonctionnare à lui ces pouvoirs auront été déléguésen ce

M. les Concinres et des amis de l'éducation ci général uit concerne ces matière, équivaudra à cello du Ministre dc
sur les nouvelles dispositions de la loi, et nous les exhortois à l'lnstrUction Publique ; tuais tout tel fonctionîaire délégué sera
ci profiter pour améliorer la partie iatérielle du l'enseigneri teiu d'agir conforménot aux instrucious et sous la direction
laquellu, dans ce pays, estpeut-être ce qui laisse encore le plus I du NIinistrc de 1' Instructio: Publique et la mention du fait de

désirer. Tes plus.grands îneonvénients résultt tr.soue, teldélégationd:nstoutdocuentsignéou certifiéarleMinistre.de Pl'struetion Publiquc ou par le secrét:uire ou par l'assistant-
non-seuleuent pour 'ivenseigieuent, tus encore pour la santé e tire du Départent de l'instruction l'ublique, sra pruve
des élèves et uiniue leur inoralté, l'insuffisance et de la itau- suffîsante de ce fait dlevant toute Cour de J ustice jusqiii preuve
vaise construction tdes inaisos d'école. lu contraire,

On trouveradanîîsle prcniretdans lesecond volumîedecejour. 4. Ja signature du Mintistro de ltPlustruction Publique, ou
ual, une série d'articles sur la construction et laiitîblement celle duî secrétaire oui de l':issist tëecrétire du départeient de

s s leueonfrbiendeonsulter a t dn lnstruction Publique fera preuve devant toute cour le justice
des maisons d'école lue l'o era lconsulteravaje tout docuinent certifié par eux confortine à l'original, et tout
courir <le nouvelles dépenses. M. le Principal de l'LcIO doctument certifié par eixcoeîforiie à l'origi1ial, et tout docunient
Noriale Jacques-Cartier a aussi coulilnencé l'installation1 l'un paraissant être revêttu de leur signature, sera ceCié Ci être revêtu
petit mutsée pédagogique que nous .coiseitlons de visiter, aits; .uiu'a puve du contraire.
(ue les écoles modèles annexes de nos écoles noritles. ri. Le Ministre de l'Instruction Publique sera inembre du

Acte conccrnaint la chalrye die JViiitre i lustruction is.

S. Ni.n:s•r, par et de l'avis et du colisentuieent de la Jégis.
titre de Québec, décrète ce qui suit:

1. Le Lieuten:mt-Gouverneur pourra Ilonnnier de temps à
autre, sous le grand sceau de la Province uit Ministre de l'Ins.
truction Publique, et toutes lus dispositions du présent acte s'ap-pliqueroit nu Miiiistre de l'Inlstruetion Publique déjà nonmné et!
actuellenent eî charge. . .

2. Les fonetions et attributions <lu Ministre de l'Instructioi
Publique seront :

1. Toutes celles actlelleitient attribues par la loi au Surin.
tendantt de VEd<ueatioli.îrliliii rti

2. Toutes celles qui lui seront attribuées upair Son Excellence
le Lieutenant.Gotverneur en Conseil concernant lai création ou'l'uncouragemrtenît d'associationis artistiques, littéraires ou scienti-
fiq 1ues, l'établisseient de bibliotLhèq 1es, musées ou galcrie de
peinture par ces sociétés, par le Gouvernement ou par des insti-
tutioti publiquc alvec: l'aildit Gotdvtjri tle coeours,

det li distribution <le diplô..es, i eédailles 011 autres
marques de distinction pour des travaux littéraires, seieîitifiques
ou artistiques, et li distribution de tous les fbnds qui pourront

Conseil Exécutif;et éligible i lAsseibîée Législative, ou pourra
étre appelé au Conseil Législatif quoique recevant uit traite-
inent ; et il pourra aussi remplir en i ênne teips qudlqu'autre
des charges désignées dans la cent-trente.quatriène clause de
l'acte de l'Atinérique Britannique du Nord de 18ei, et lorsquî'il
te sera pas j(gé expédient le nomner ut Ministre de l'Ins
truction Publique, il sera alors loisibleau LieutenantGouverneui
e n Conseil de nonmier tilt Surintendait d le lEdu tien, lequel
aura tons les divers pouvoirs et attributions accordés et itipotés
par la loi. ai Surintendant de l'Educationi ; et le secrétaire et
assistaitt.secrétaire dit Départenent <le l'istruction liubliqiue,

prendront alors le titre de secrétaire et d'nssistant.serêtaire du
Bureau le l'Edîucatioi et le Lieutnnt-Outverneur un Conseil
pourra d échrer que le Suinteudant le l'E dnetioi ai ra toisles
pou oirset toutesls foînetions,on partie des pouvoirs, et oînetiois
désignés dans les, dleuxièmie troisiû-ine et quatrièe aarpe
le la preintière sectin dl jrélnt ace, ou ordonner que es
ouivoirs fonctions et attribuitions appartiendrontt iu serétlire

de l province, ou à quelqu'iîutr merbre dut Coseil Exécui
6. he Mllnistre <le P'istructioi Publiqîue tt sera poinît teitu

de donner cautiori, et cette partie de li vingt-troisiîie tiou
du chepitre quinze des Statut. Ite'onlus gqi n'rapport aut eau-
tionnemîenî t à être donné par le Surintendant de l'Eduat ion est
abrogée ; et le Surintendanîtd e iEduatioî los u'il ci sera
nonuné un1 et lbcorétlairL et l'nsi stntsecrétaire <lu Iépmrteineillt

e


